
SOCIETE CENTRALE D’AGRICULTURE D’HORTICULTURE ET D’ACCLIMATATION DE NICE ET DES ALPES MARITIMES, 113, PROMENADE DES

ANGLAIS 06200 NICE  

Tél : 04 93 41 10  63 Courriel 

 

Adhésion ou 
Inscrire 50 € pour chaque adhésion ou renouvellement 

  

Important ! Si vous souhaitez recevoir les documents
cette case. A défaut les documents seront envoyés par e

Jardinage 

Au forfait pour l’année

A la séance 

Adhérents dispensés

Visites de jardin ou 

culturelles 
A la visite 

Art floral Occidental A la séance 

Art floral Ikebana A la séance 

Botanique 
Au forfait ou à la séance

Voir notice pour le coût

Cactées 

Au forfait 
 

Atelier Aquarelle  Forfait trimestriel 

Atelier créatif A la séance 

  

Bulletin Version papier par voie postale

  

Don Si vous voulez faire un don

  

 

Le :   …………………………………………………………                                                                        Signature

NOM (En MAJUSCULES svp) : Mme, M.………………………

 Nouvelle adhésion  entourer oui ou non              Renouvellement
 

Adresse postale : ………………………………………………………………
 
Téléphone portable : ……………………………………

 
Adresse courriel (En MAJUSCULES svp): …………………......…………………

NOM (En MAJUSCULES svp) : Mme, M.………………………

 Nouvelle adhésion : entourer oui ou non              Renouvellement
 

Adresse postale : ………………………………………………………………
 
Téléphone portable : ……………………………………

 
Adresse courriel (En MAJUSCULES svp): …………………......…………………

Conformément au RGPD, vos données personnelles seront effacées de notre base de données sur simple demande et à aucun moment 

Ecrire le total des adhésions dans la colonne montant                                        

Montant à régler : TOTAL adhésion-s + activités +

Je règle cette somme par (entourer) : chèque envoyé par courrier 

SOCIETE CENTRALE D’AGRICULTURE D’HORTICULTURE ET D’ACCLIMATATION DE NICE ET DES ALPES MARITIMES, 113, PROMENADE DES

Courriel : scah.nice1@gmail.com    Site : scah-nice.fr  

Adhésion ou Renouvellement 2024-2025 

que adhésion ou renouvellement dans la colonne « Montant »                                            

souhaitez recevoir les documents administratifs  pour l’Assemblée générale par courrier postal, cocher 
cette case. A défaut les documents seront envoyés par e-mail……………………………………

Participation aux activités   

Au forfait pour l’année 
Individuel :    Inscrire 100 € dans la colonne « Montant

Couple :     Inscrire  120 € dans la colonne « Montant

Inscrire  « S » dans la colonne « Montant ».  Chaque séance est à 

Adhérents dispensés Inscrire « D » dans la colonne « Montant » (Après3 ans de forfaits

consécutifs payés) 

Inscrire « V » dans la colonne « Montant ». 2 € minimum par vis

Inscrire « Occ» dans la colonne « Montant ». 10 € par séance

Inscrire« Ike» dans la colonne « Montant ». 10 € par séance 

Au forfait ou à la séance. 

Voir notice pour le coût 

Inscrire« B » dans la colonne « Montant ». Paiement au premier cours 

suivi.  

Annuel : 30 € en individuel, 40 € pour un couple 

Trimestriel : 12 € en individuel, 16 € pour un couple

Inscrire « C » dans la colonne « Montant ». Paiement au premier cours 

suivi. 

Forfait trimestriel  
50 € par trimestre. Paiement au premier cours suivi. 

dans la colonne « Montant » 

8 € par séance. Inscrire « AC » dans la colonne « M

 

Version papier par voie postale Inscrire 20 € dans la colonne « Montant » 

 

Si vous voulez faire un don Inscrire son montant dans la colonne « Montant » 

 

:   …………………………………………………………                                                                        Signature

M.……………………………………………     Prénom : ………………

Renouvellement entourer  oui ou non n° adhérent (si connu) 

…………………………………………………………………………………………Code postal

: …………………………………………….   Eventuellement fixe:  ……………………………

: …………………......……………………………………………………...

M.……………………………………………     Prénom : ………………

entourer oui ou non              Renouvellement : entourer  oui ou non    n° adhérent (si connu) ……………

…………………………………………………………………………………………Code postal

: …………………………………………….   Eventuellement fixe:  ………………………………………...

: …………………......……………………………………………………...

Conformément au RGPD, vos données personnelles seront effacées de notre base de données sur simple demande et à aucun moment divulguées à des tiers non adhérents

dans la colonne montant                                                                                                                                   

+ activités + don facultatif + bulletin papier facultatif 

envoyé par courrier  ou  déposé au secrétariat,   ou  espèces 

SOCIETE CENTRALE D’AGRICULTURE D’HORTICULTURE ET D’ACCLIMATATION DE NICE ET DES ALPES MARITIMES, 113, PROMENADE DES 

                                                                           Montant 

ssemblée générale par courrier postal, cocher 
…………………………………………………. 

    

ontant » 

ontant » 
 

.  Chaque séance est à 6 €  

3 ans de forfaits annuels 
 

minimum par visite.  

par séance  

par séance   

Paiement au premier cours 
 

pour un couple 

. Paiement au premier cours 
 

Paiement au premier cours suivi. Inscrire « Aqu » 
 

Montant »  

      + 

 

     + 

  

     = 

:   …………………………………………………………                                                                        Signature :

Prénom : …………………………… 

 ………………. 

Code postal : ………… 

………………………... 

…………………………………... 

 

 

Prénom : …………………………… 

n° adhérent (si connu) …………… 

…………………………Code postal : ………… 

………………………... 

…………………………………... 

 

 

non adhérents 

                                                                                            Total:  
 

 



 

GUIDE D’ADHESION 

 
 

                                COTISATION ANNUELLE INDIVIDUELLE OBLIGATOIRE:  

Notre association, loi 1901, étant reconnue d’utilité publique depuis le 29 juin 1894, 

de vos dons sont déductibles de votre impôt sur le revenu. Pour en bénéficier, vous devrez joindre à votre déclaration le reçu fiscal que

Renouvellement : Le numéro de votre carte d’adhésion de l’année précédente est souhaitable 

d’adhésion. Les adhésions se règlent par chèque (à envoyer par courrier ou à déposer au secrétariat

Les documents relatifs à l’Assemblée générale annuelle sont envoyés par e

PARTICIPATION AUX AC

Jardinage Inscrire la somme dans la

fiched’adhésion

Individuel 
Couple 
Spécifités du jardinage : 

1°) On est dispensé du forfait après 3 ans consécutifs de

2°) A partir du 01/03/2025: demi-forfait  (non valable pour la dispense)

Visites de Jardins 
 Inscrire « V » dans la 

Une somme de 

 
 

Art floral Occidental 

ou Ikebana Inscrire « Occ

  

Botanique  
À régler sur place à la 1

Inscrire « B »

d’adhésion  

Individuel 

Couple 

 

Cactées  
À régler sur place

Inscrire « C »

d’adhésion 

Individuel 
Couple 

 

Atelier créatif 
Inscrire «AC » dans la colonne 

d’adhésion 

 

Atelier Aquarelle 
Inscrire « AQ

d’adhésion 

 

Bulletin trimestriel 

« Au bout du jardin » 

Abonnement électronique,

adressé par courriel

Numéro pris au Palais 

 Abonnement papier,

par voie postale
 

Conférences 
 

Bibliothèque Consultation et prêt d’ouvrages

SOCIETE CENTRALE D’AGRICULTURE D’HORTICULTURE ET D’ACCLIMATATION DE NICE ET DES ALPES MARITIMES

Tél : 04 93 41 10 63  Courriel : scah.nice1@gmail.com

GUIDE D’ADHESION OU DE RENOUVELLEMENT ANNEE : 202

COTISATION ANNUELLE INDIVIDUELLE OBLIGATOIRE:  50 € 

Notre association, loi 1901, étant reconnue d’utilité publique depuis le 29 juin 1894, les deux tiers du montant de votre cotisation annuelle (soit 

sont déductibles de votre impôt sur le revenu. Pour en bénéficier, vous devrez joindre à votre déclaration le reçu fiscal que nous vous adresserons en temps utile.

: Le numéro de votre carte d’adhésion de l’année précédente est souhaitable pour le renouvellement de votre adhésion. L’indication de ce numéro est prévu

(à envoyer par courrier ou à déposer au secrétariat), ou espèces, toujours avec la fiche d’adhésion convenablement 

sont envoyés par e-mail, sauf si la demande d’envoi par courrier postal  est formulée

PARTICIPATION AUX ACTIVITES 

FORFAIT ANNUEL 
Inscrire la somme dans la colonne « montant » de la 

adhésion ou « D » (si dispensé) 

À régler à chaque séance

Inscrire « S » dans la colonne 

la fiche d’adhésion

100€ 
120€ 

ans consécutifs de paiement du forfait, suivi sans interruption par une nouvelle adhésion annuelle.

(non valable pour la dispense) 

SEANCE 
Inscrire « V » dans la colonne « montant » de la fiche d’adhésion. 

Une somme de 2€ ou plus peut être demandée selon le site à visiter. A régler à chaque séance

SEANCE 10 € à régler sur place à chaque séance
Occ » et/ou « Ike »   dans la colonne « montant » de la fiche d’adhésion

FORFAIT TRIMESTRIEL 
régler sur place à la 1

ère
 séance du trimestre 

» dans la colonne montant de la fiche 

 

À régler à chaque séance

la colonne montant de la fiche 

30 € Dimanche 

Mardi après midi 10 

45 € 
Dimanche ou journée

Mardi après

FORFAIT ANNUEL 
régler sur place lors de la première séance. 

» dans la colonne « montant » de la fiche 

À régler sur place lors de la première 

séance 
Inscrire « C 

la fiche d’adhésion 

30 € 
40 € 

 
» dans la colonne « montant » de la fiche 

 A la séance

 

AQ » dans la colonne « montant » de la fiche Forfait trimestriel 50 
première séance du trimestre

 
Abonnement électronique,  lien 

adressé par courriel 
Envoi compris dans l’adhésion

Numéro pris au Palais                                  2 € 

Abonnement papier,  adressé 

par voie postale 

Inscrire 20 € dans la colonne «

d’adhésion 

 

Mensuelles Accès libre

Consultation et prêt d’ouvrages Accès libre, 

SOCIETE CENTRALE D’AGRICULTURE D’HORTICULTURE ET D’ACCLIMATATION DE NICE ET DES ALPES MARITIMES, 113, PROMENADE DES ANGLAIS 06200 NICE 

scah.nice1@gmail.com Site : scah-nice.fr  

: 2024-2025 

(soit environ 33€ sur les 50 € de cotisation) et 

nous vous adresserons en temps utile. 

pour le renouvellement de votre adhésion. L’indication de ce numéro est prévue sur la fiche 

adhésion convenablement remplie.                  

est formulée. 

SEANCE 
régler à chaque séance 

rire « S » dans la colonne « montant » de 

d’adhésion 

6€ 
7€ 

paiement du forfait, suivi sans interruption par une nouvelle adhésion annuelle. 

régler à chaque séance 

à régler sur place à chaque séance 
de la fiche d’adhésion 

SEANCE  
régler à chaque séance, Inscrire « B » dans 

la colonne montant de la fiche d’adhésion 

Dimanche  (ou journée) 15 €  
Mardi après midi 10 € 

Dimanche ou journée 20 € 
Mardi après-midi 15 € 

FORFAIT TRIMESTRIEL 
sur place lors de la première 

 » dans la colonne « montant » de 

d’adhésion  

12 € 
16 € 

 

A la séance :  8 € par séance sur place 

 

Forfait trimestriel 50 € réglé à la 
première séance du trimestre 

 

Envoi compris dans l’adhésion 

« montant » de la fiche 

 

Accès libre 

Accès libre, pour les adhérents 

113, PROMENADE DES ANGLAIS 06200 NICE 


